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Le rapport de présentation du PLU de Sainte Maxime se décompose en 3 parties :  

Partie A :  

¶ Chapitre 1 ς Les conclusions du diagnostic 

¶ Chapitre 2 ς [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

¶ Chapitre 3 ς [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞs de densification 

¶ Chapitre 4 ς [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Partie B 

¶ Chapitre 5 ς 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 

¶ Chapitre 6 ς Analyse des incidences potentielles sectorielles et Natura 2000 

¶ Chapitre 7 ς Dispositif de suivi 

 

Partie C 

¶ Chapitre 8 ς La justification des choix 

¶ Chapitre 9 ς [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

¶ Chapitre 10 ς Résumé non technique 
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1/ [Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de développement durables 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-aŀȄƛƳŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Il définit :  

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 

des continuités écologiques et les orientations générales concernant la mobilité, les transports et les 

déplacements ;  

- Les orientations ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, les équipementsΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ƭŜ 

développement des communications numériques ;  

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

loisirs. 

Il fixe également les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Le diagnostic du territoire a permis de préciser chacune de ces thématiques pour aboutir à des enjeux 

spécifiques à Sainte-Maxime. Ces enjeux trouvent chacun une réponse dans le PADD.  

 

La démographie et le logement 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

La maîtrise de la croissance démographique tout en 
ǊŜǎǘŀƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ м Řǳ t!55 
une trajectoire démographique en contenant la 
croissance à 0.3%/an tout en permettant de 
répondre aux besoins des habitants de Sainte-
Maxime dans leur bassin de vie.  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŝǘ les 
zones bien desservies en transports en commun et 
proches des services offerts par le centre-ville 
 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Řǳ t!55 ǊŜŘŞŦƛƴƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ 
les principes fondateurs pour organiser le 
développement et garantir un cadre de vie de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мн ǇǊƛƻǊƛǎŜ ƭŜ 
développement autour du centre-ville et des 
secteurs desservables par les transports collectifs. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ 
croissance de la dépendance tout en assurant le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
et des familles. 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛf 2 du PADD définit une programmation de 
logements en cohérence avec la trajectoire 
démographique souhaitée et en adéquation avec les 
perspectives de développement économique. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
permanents suffisant 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ н du PADD précise ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
objectif de production de 25% de logements sociaux 
dans la création de résidences principales 

LŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ offre en équipements publics 
pour tenir compte du vieillissement de la population 
et maintenir une offre ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛve 
pour les familles 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ о Řǳ t!55 ǾƛǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs publics et la garantie de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ 
adéquation avec les besoins futurs des habitants.  

 

La trajectoire démographique pour le PLU a été déterminée Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ lors des études 

de diagnostic démographique et en cohérence avec les objectifs du Schéma de Cohérence Territoriale du Golfe 

de Saint-Tropez :  
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- La prise en compte ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ;  

- La prise en compte des besoins liés au desserrement des ménages ;  

- [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ. 

Chacun des segments a été évalué au regard de trois hypothèses de croissance démographique. 

 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de maîtrise de la croissance démographique et de 

renforcement de la protection des paysages, ainsi que des évolutions des documents prescriptifs en matière de 

risques naturels, la révision du PLU de 2017 a opté pour le scénario de croissance démographique minimal.  

/Ŝ ǘŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ǎŜ ŘƻƴƴŜǊ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

habitants et pour ǊŜǇŜƴǎŜǊ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 

Ŝƴ нлмф Ŝǘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ DƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez approuvé le 20 juillet 2019. Cf partie 

dédiée à la compatibilité du PLU avec les documents supérieurs.  
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Le développement économique 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ face aux 
nouvelles attentes de la clientèle 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ р Řǳ t!55 ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
particulière et permanente aux attentes de la 
ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ et sur le renouvellement 
qualitatif des espaces publics de bord de mer. 

[Ŝ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
marchand et sa montée en gamme  

Le renforcement de la qualité et la diversification 
ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ с Řǳ t!55 ŜƴǘŜƴŘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
historique local, valoriser le massif des Maures et 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ. 

Le confortement ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ et du dynamisme 
économique du centre-ville de Sainte-Maxime.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ п Řǳ t!55 ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
spatiales et fonctionnelles favorables pour le 
maintien et le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊŜs de locaux 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. 

[ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 
le développement des activités notamment 
artisanales en entrée de ville nord. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ п Řǳ t!55 ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
spatiales et fonctionnelles favorables en réservant 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques ne pouvant être réalisé en tissu urbain 
mixte. 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ permanents et 
saisonniers 

9ƴƧŜǳ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
et non directement du PLU 

 

Les équipements et les services 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

Le confortement du centre-ville de Sainte-Maxime 
comme ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
commerces 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ о Řǳ t!55 ǇǊŞǾƻƛt de maintenir le niveau 
ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ 
le centre-ville grâce notamment à la préservation 
des linéaires commerciaux.  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎcessibilité aux équipements et 
services 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ о Řǳ t!55 ǇǊŞǾƻƛt de maintenir le niveau 
ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ 
ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ 
privilégiant le confortement et la modernisation des 
équipements existants. 

La maîtrise du développement du grand commerce 
en périphérie 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ у Řǳ t!55 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 
conforter le centre-ville dans sa mixité fonctionnelle 
en limitant le développement des commerces en 
périphérie.  

Le maintien ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞquipements et de 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝǘ Ǌŀȅƻƴƴŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ о Řǳ t!55 ǇǊŞǾƻƛt de maintenir le niveau 
ŘΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ Ŏƛōƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
particulièrement le secteur des Bosquettes et du 
Carré Gaumont comme pôles à rayonnement 
communal et intercommunal. 
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Les mobilités et les transports 

 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

Le renforcement des alternatives à la voiture 
individuelle pour les déplacements du quotidien et 
plus particulièrement les déplacements domicile-
travail, en accompagnement de la dynamique de 
report modal constatée. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мо Řǳ t!55 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ 
développer une politique de transports publics 
ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ 
intercommunale.  

La diversification des modes de déplacements à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la commune. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мо Řǳ t!55 ǾƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
de déplacement en mode doux avec comme axe 
structurant Nord/Sud le Préconil.  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ en commun 
entre les différents quartiers et le centre-ville. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ т Řǳ t!55 ŜƴǘŜƴŘ ǎƻǳƭŀƎŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville 
par une réorganisation des mobilités touristiques à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez. Il projette la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Maxime et 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 
lignes structurantes de transports collectifs.  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ 
la saisie des opportunités de nouveau partage modal 
de la voirie. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǾƛŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мо ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
alternatives à la voiture individuelle pour mieux se 
déplacer à Sainte-Maxime à travers la reconstitution 
ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ǇŜǊƳŞŀōle, la lutte contre les 
impasses, la réalisation du bouclage des 
infrastructures de déplacements et la création de 
nouvelles dessertes pour les quartiers enclavés. 

 

Le développement agricole 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

La préservation des derniers espaces agricoles de la 
plaine du Préconil et une meilleure valorisation des 
espaces de plaines inondables 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ф ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ 
garantir la pérennité des grands paysages de Sainte-
Maxime. Il identifie la plaine du Préconil comme 
composante de la structure paysagère en tant 
ǉǳΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

[ŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ 
des Maures pour réinvestir le massif et contribuer à 
la lutte contre le risque incendie  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ му ƛŘŜntifie la poursuite du 
réinvestissement du massif des Maures par 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ. 

Le développement ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭe comme 
ŀǎǎƛǎŜ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 
proximité en lien avec le territoire intercommunal  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ф Řǳ t!55 ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
structurants à préserver. 

LΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ activités agricoles par des 
équipements compatibles avec le PPRIF 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ му ŀōƻǊŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
différents outils de défense contre les incendies de 
forêts. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ 
tǊƻǾŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
de leur irrigation par des autorisations ponctuelles 
de raccordement 

Sans objet  
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[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Les objectifs 9, 10 et 18 posent les bases de la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ 
maintenir un sol plus naturel et fonctionnel.  

Délimiter une lisière intangible du massif des 
Maures, aussi bien pour des motifs écologiques que 
de réduction de la vulnérabilité des biens et des 
personnes au risque incendie 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
paysage naturel indique la nécessité de déterminer 
ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 

Limiter la consommation des espaces agricoles, des 
espaces naturels à forte valeur patrimoniale et le 
mitage forestier en lien avec le risque incendie 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
loi Littoral 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ у ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ 
actuels des paysages littoraux mentionne la 
nécessité de préserver les espaces de la loi Littoral 
Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {ŀǳǘ Řu Loup, 
spatialisée sur le schéma de synthèse de 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о. 

Préserver et valoriser les paysages emblématiques 
en particulier sur le littoral 

Les objectifs 8 et 9 entendent consolider le cadre 
général de protection pour préserver strictement les 
équilibres actuels des paysages littoraux et inscrire la 
ville dans son paysage naturel. 

Préserver le patrimoine bâti, en particulier celui du 
20ème siècle 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 
architecturales caractéristiques de Sainte-Maxime 
cible plus particulièrement la protection du 
patrimoine bâti du 20ème siècle 

Préserver les sites associant gestion écologique, 
faune, flore et habitats remarquables 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мл ŎƛōƭŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘs favorables à de nombreuses espèces 
animales et végétales. 

Préserver les secteurs de réservoir de biodiversité où 
ƭΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
remarquables [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мл Ŝǘ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о ŘŞǾŜƭƻǇǇŜnt les principes de 
protection de la trame verte et bleue. 

Préserver la biodiversité remarquable 

Préserver les zones humides et les ripisylves 
fonctionnelles et restaurer les berges dégradées et 
les fonctionnalités hydro-écologiques 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Řǳ 
Préconil afin de préserver la qualité de la ressource 
en eau 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мр Řǳ t!55 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
sécurisation des ressources locales souterraines 
(captage arrêté du Préconil) pour gérer de manière 
économe les ressources du territoire. 

Veiller à la bonne intégration des travaux du PAPI [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с Řǳ t!55 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ 
le projet de développement communal à travers la 
diminution de la vulnérabilité des habitants et des 
activités et lŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
conséquences du changement climatique. 

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 

Réduire la vulnérabilité aux effets du changement 
climatique, notamment à ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
mer et des températures 

LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ Ŏôte 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎtions nouvelles 
accueillant des populations sensibles dans les zones 
exposées, en particulier les axes routiers principaux. 

Sans objet 
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La transition énergétique 

 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

La réduction des besoins énergétiques des bâtiments 
nouveaux dès leur conception (bioclimatisme) 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мс Řǳ t!55 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ 
ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǿƛƭle pour 
améliorer la performance énergétique des 
bâtiments. 

La réduction des consommations énergétiques des 
bâtiments existants, notamment ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ électrique 
(déploiement de réseau de chaleur ou de fraicheur 
urbain, rénovation énergétique des bâtiments) 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мр Řǳ t!55 ƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
développement communal dans la nouvelle donne 
énergétique mondiale. Il vise, à travers les actions 
publiques, la facilitation de la réhabilitation 
énergétique des constructions existantes et la 
réduction de la consommation énergétique des 
bâtiments. 

La valorisation du poǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
photovoltaïque 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мт Řǳ t!55 ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ le 
foncier bâti (toitures des surfaces commerciales, 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǇŀǊƪƛƴƎǎΧύ. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǉǳipements pour accueillir la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw 

La réduction des consommations énergétiques et 
des émissions de GES induits par les déplacements 
automobiles 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мн Řǳ t!55 ǇǊƛƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
autour du centre-ville et des secteurs desservables 
Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƳōƛƴŞ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ мо 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǎŜ 
déplacer et accéder à Sainte-Maxime. 
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Le centre-ville 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
urbain avec les enjeux paysagers et patrimoniaux 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мм Řǳ t[¦ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ 
architecturales caractéristiques de Sainte-Maxime et 
vise la protection du centre ancien comme point 
ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ 
valorisation de la ville art-déco. Il engage le maintien 
ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ƻǴ ƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ƎŀǊŘŜ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Φ  

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des risques inondation et érosion 
submersion dans les aménagements existants et 
futurs  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ му ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
dans la conception des quartiers et préconise le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳǳƭǘƛǊƛǎǉǳŜ ǎŜƭƻƴ 
une combinaison de solutions de prévention et de 
gestion des risques. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀǳȄ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
centre-ville ;  

Le sŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀnges 
multimodaux à réaliser.  

Le renforcement du rôle central de la place Mermoz, 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville et une projection 
ǾŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville élargi 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мн ǊŞƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜ centre-ville comme 
ŎŀǘŀƭȅǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ 
Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
Mermoz comme moyen pour y parvenir.  

La valorisation du Préconil et du Bouillonnet comme 
axe de pénétration de la nature en ville 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ф ǾƛǎŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻǳƛƭƭƻƴnet et du 
Préconil et de leurs berges naturelles comme 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ.  

La requalification du secteur portuaire et son 
accroche urbaine au centre ancien 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ р ŎƛǘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ 
centre-ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ 
maintien des services et des équipements 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ п ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville comme un espace 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 

La route du Plan de la Tour 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

LΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
transports collectifs sur la route du Plan entre le 
rond-point Neuenburg et le carrefour avec la RD74 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ  

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п localise la 
route du Plan de la Tour parmi ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
service intercommunal pour ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
politique des transports publics. 

LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŦǳǘǳǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
orientations du SCoT en matière de maîtrise de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мн ŎƛōƭŜ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
Nord comme lieux privilégiés pour la production de 
résidences principales. 

La gestion du ruissellement urbain et des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ tǊŞŎƻƴƛƭ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ му ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
globale des impacts des aménagements et projets 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ruissellements urbains et ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
berges. 

LΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

Les objectifs 3 et 4 ciblent les secteurs de Camp 
Ferrat et du rond-Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳx à 
structurer et à réorganiser. 

La complémentarité des programmations urbaines 
avec le centre-ville et la maîtrise du développement 
économique  

Les objectifs 3, п Ŝǘ мн ǇƻǎŜƴǘ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
dans la priorisation des secteurs de développement 
et la maîtrise du développement économique au-
delà du centre-ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques dédiées.  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǘŞ όŜǎǇŀŎŜǎ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мп ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
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publics, qualités architecturales et paysagères) paysages urbains en élargissant les actions à travers 
notamment le développement de la qualité 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
des opérations en renouvellement urbain. 

Croisette Basse Suane 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

La consolidation de la vocation touristique de la 
façade littorale pour maintenir une offre 
économique attractive et qualitative  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ р ǾƛǎŜ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
balnéaires et le traitement qualitatif des concessions 
et des établissements de plage. 

La réduction des risques érosion submersion et une 
meilleure adaptation de ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ 

Le PADD traduit dans ses objectifs 18 et 19, la 
diminution de la vulnérabilité des habitants et des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǘǘƛǘǳŘŜ 
ŘΩŀƴǘƛcipation face aux incertitudes liées aux 
conséquences du changement climatique. 

La maîtrise des ruissellements urbains et le long des 
vallons 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мф ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
globale des impacts des aménagements et projets 
afin de lutter contre les ruissellements urbains. 

La préservation du végétal et la maîtrise de la 
densification 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ у ǇƻǎŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ 
des paysage littoraux caractérisés par des 
émergences bâties dans un couvert arboré.  

La gestion des flux à destination du golfe et le 
partage modal de la voirie vers les transports en 
commun 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
usages en présence sur cette partie de la corniche 
littorale associant axes de transports collectifs, axes 
cyclables, et propose une amélioration du cadre de 
ǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Sémaphore / Madrague 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

[ŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ у ǇƻǎŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ 
des paysage littoraux caractérisés par des 
émergences bâties dans un couvert arboré.  

Le partage modal de la voirie au bénéfice des modes 
actifs  

 

Le ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
usages en présence sur cette partie de la corniche 
littorale et cible plus particulièrement la création 
ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

La maîtrise des ruissellements urbains le long des 
vallons 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мф ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
globale des impacts des aménagements et projets 
afin de lutter contre les ruissellements urbains. 

La préservation du végétal et la maîtrise de la 
densification 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ у ǇƻǎŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ 
des paysage littoraux caractérisés par des 
émergences bâties dans un couvert arboré. 

Nartelle / Eléphant / Garonette 

Les enjeux Traduction dans le projet politique 

La consolidation de la vocation touristique de la 
façade littorale pour maintenir une offre 
économique attractive et qualitative  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ р ǾƛǎŜ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
balnéaires et le traitement qualitatif des concessions 
et des établissements de plage. 

La continuité des itinéraires dédiés aux modes actifs  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
axe cyclable depuis le centre-ville vers la Garonette 

La préservation du végétal et la maîtrise de la 
densification 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ у ǇƻǎŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ 
des paysage littoraux caractérisés par des 
émergences bâties dans un couvert arboré. 

La valorisation des espaces de nature  [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ 
parcs et jardins publics littoraux à aménager pour 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie.  

Le massif des Maures 
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Les enjeux Traduction dans le projet politique 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
touristique de la commune  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ с ŎƛōƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ, en 
développant notamment, le tourisme vert sur le 
ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
loisirs. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ƴŀǎsif  
Le schéma ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ 
ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ƳŀǎǎƛŦ. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
reconquête écologique  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мл ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ 
territoire et fixe les objectifs associés à chaque type 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

La revalorisation agricole du massif 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ му ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ 
réinvestissement du Massif des Maures notamment 
ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ 
vulnérabilité des habitants et des activités face aux 
risques naturels. 

2 /- Cohérence des OAP avec le PADD 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) : « Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements. » 
 
Le PLU de Sainte-Maxime comprend 3 h!t ǉǳƛ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 3 secteurs de la commune 
correspondants aux zƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ όȊƻƴŜǎ !¦ύ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜǎ :  

-  OAP n°1 : Les Moulins 

-  OAP n°2 de la Beaumette 

-  OAP n°3 : Les Bosquettes 
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[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩh!t 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ ζ [Ŝǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ όΧύ  

-  Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants 

-  Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics 

 
Ces OAP ne se substituent pas au règlement des zones 1AU (Pièce 4.1 du PLU) quΩŜƭƭŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ 
ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ 
fonctionnelle et sociale, et de qualité environnementale et de prévention des risques.  
 
 
9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 
du secteur. 
 

2.1/ Les OAP des Moulins 
 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ n°3 du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ς Les Moulins 
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[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м !¦ ŘŜǎ aƻǳƭƛƴǎ sont développées sur un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
développement urbain réalisés ces dernières années autour de la RD74.  
 
Elle constitue une des dernières enveloppes foncières disponibles ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ /ŀƳǇ CŜǊǊŀǘ / Les Moulins.  
 
Le tableau ci-dessous développe ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation sur le secteur pour répondre aux orientations et aux objectifs du PADD. 
 
 
 

Objectifs du PADD Traduction dans les OAP des Moulins 

¦ƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜ ƭŜ ƎƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez 

Soutenir la démographie de 
manière adaptée à la capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ territoire 

[Ŝǎ h!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ 
rapport aux dispositions règlementaires du PLU approuvé en 2017 en 
ramenant la superficie de plancher développable à 11 600 m² contre 
18 000 m² prévus en 2017. 

Répondre aux besoins en 
logements des maximois et des 
habitants du Golfe 

Les OAP prévoient la programmation de 120 logements. Une partie du 
futur ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ 
sociaux pour atteindre, sur le volume global des logements produits, un 
taux de LLS de 25%. 

Un patrimoine paysager et naturel comme cadre attractif, touristique et résidentiel 

Inscrire la ville dans son paysage 
naturel 

Les orientations préservent la ligne de crête des constructions et 
posent un recul paysager de 25m depuis la RD25. Le secteur 
constituera la limite urbaine nord des zones agglomérées au contact du 
massif des Maures 

Protéger les fonctionnalités 
écologiques du territoire, du 
massif des Maures à la mer 
Méditerranée 

Les orientations développent des principes de gestion écologique des 
espaces verts et des clôtures. Elles orientent également les modalités 
de réalisation des obligations légales de débroussaillement pour 
favoriser les transitions paysagères et écologiques.  

Conserver les unités 
architecturales caractéristiques de 
Sainte-Maxime 

Les formes urbaines développées seront constituées par du 
pavillonnaire en reproduction des formes urbaines présentes sur les 
versants de Sainte-Maxime. Elles marqueront une transition urbaine et 
paysagère entre la ville plus dense aux abords de la RD74 en contrebas 
et les espaces naturels du massif des Maures. 

Un développement de la ville axé sur trois principes fondamentaux 

Prioriser le développement autour 
du centre-ville et des secteurs 
desservables par les transports 
collectifs 

Les orientations développées aboutissent à une densité résidentielle 
moyenne raisonnée de 16 logements à ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
espaces à végétaliser au sein du périmètre aménageable.  La partie sud 
du site, où sont programmés les logements locatifs sociaux, se situe 
dans un périmètre de 500m à pied des commerces et équipements 
existants sur le secteur des Moulins Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘs en 
commun projeté sur la route du Plan de la Tour. 

Organiser les alternatives pour 
mieux se déplacer et accéder à 
Sainte-Maxime 

Les aménagements de voirie devront permettre la pratique sécurisée 
des modes actifs partout où les plateformes seront suffisantes. En cas 
ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
Des itinéraires piétons sont matérialisés pour permettre la perméabilité 
des îlots aux modes actifs.  

Définir un projet paysager 
structurant pour le 
développement futur, réinvestir 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǴ ƭŜǎ 
voiries seront traitées sous forme de boulevard urbain. Les clôtures 
participeront à la qualité des payǎŀƎŜǎ ǇŜǊœǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
Par ailleurs, les éléments naturels du site constituent des éléments 
ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳƭŞŜǎ ǾŜǊǘŜǎ όǾŀƭƭƻƴǎΣ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜύ. 

Une ville engagée dans la transition énergétique et environnementale 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
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du développement futur bioclimatique du quartier en agissant sur les procédés constructifs, 
lΩorientation des constructions et la végétalisation.  

Une ville résiliente face à la multiplicité des risques naturels et au changement climatique 

Diminuer la vulnérabilité des 
habitants et des activités 

Les orientations développent des principes spécifiques sur les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
diminuer la vulnérabilité des constructions face au risque incendie.  La 
partie ouest du périmètre des OAP, classée en rouge au PPRIF, est 
préservée du développement urbain. La voirie Ouest servira de support 
à la défense contre les incendies du futur quartier. 

Développer une attitude 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳx 
incertitudes liées au 
conséquences du changement 
climatique 

Les orientations relatives au bioclimatisme et à la préservation des 
Ǿŀƭƭƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ 
révision du Plan de Prévention du Risque Inondation. 
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2.2 /ς Les OAP de la Beaumette 
 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ n°3 du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м !¦ ŘŜ ƭŀ .eaumette se développent sur un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ situé au nord de la commune, ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǘ 
creuse entre les lotissements résidentiels de Pin Doré Ŝǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ .ƻǎǉǳŜǘǘŜs. 
 
Elle constitue une des dernières enveloppes foncières disponibles ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ de Sainte-Maxime. Ce secteur constitue une enveloppe résiduelle 
ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǾǳ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion (Saquèdes/Quilladou/ Beaumette). 
 
Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation sur le secteur pour répondre aux orientations et aux objectifs du PADD. 
 
 
 
 
 
 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ς La Baumette 
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Objectifs du PADD Traduction dans les OAP de la Beaumette 

¦ƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜ ƭŜ ƎƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez 

Soutenir la démographie de 
manière adaptée à la capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[Ŝǎ h!t ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ 
rapport aux dispositions règlementaires du PLU approuvé en 2017 en 
adéquation avec les formes urbaines présentes en bordure est de la 
route du Plan de la Tour (quartiers Saquèdes, Quilladou) 

Répondre aux besoins en 
logements des maximois et des 
habitants du Golfe 

Les OAP prévoient la programmation de 20 logements individuels.  

Un patrimoine paysager et naturel comme cadre attractif, touristique et résidentiel 

Inscrire la ville dans son paysage 
naturel 

Les orientations projettent une reconquête paysagère du vallon des 
Bosquettes et de ses abords. 

Protéger les fonctionnalités 
écologiques du territoire, du 
massif des Maures à la mer 
Méditerranée 

Les orientations développent des principes de gestion écologique des 
espaces verts et des clôtures. Elles orientent également les modalités 
de réalisation des obligations légales de débroussaillement pour 
favoriser les transitions paysagères et écologiques.  

Conserver les unités 
architecturales caractéristiques de 
Sainte-Maxime 

Les formes urbaines développées seront constituées par du 
pavillonnaire en reproduction des formes urbaines présentes sur les 
versants de Sainte-Maxime. Elles marqueront une transition urbaine et 
paysagère entre la ville plus dense aux abords de la RD25 en contrebas 
et les espaces naturels du massif des Maures. 

Un développement de la ville axés sur trois principes fondamentaux 

Prioriser le développement autour 
du centre-ville et des secteurs 
desservables par les transports 
collectifs 

Les orientations développées aboutissent à une densité résidentielle 
moyenne raisonnée de 12,5 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
des espaces à végétaliser au sein du périmètre aménageable et de la 
topographie.  

Organiser les alternatives pour 
mieux se déplacer et accéder à 
Sainte-Maxime 

Les aménagements de voirie devront permettre la pratique sécurisée 
des modes actifs. Le maillage viaire permet la connexion avec les 
quartiers périphériques et ne génère pas dΩƛƳǇŀǎǎŜǎΦ  

Définir un projet paysager 
structurant du développement 
ŦǳǘǳǊΣ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
améliorer le cadre de vie 

Les orientations visent la préservation de la végétation en place et la 
renaturation des vallons en bordure ouest du périmètre.  Les voiries 
doivent être aménagées sous forme de boulevards résidentiels. Le 
traitement qualitatif des clôtures contribuera aux paysages perçus 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜspace public.  

Une ville engagée dans la transition énergétique et environnementale 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
du développement futur 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
bioclimatique du quartier en agissant sur les procédés constructifs, les 
orientations des constructions et la végétalisation.  

Une ville résiliente face à la multiplicité des risques naturels et au changement climatique 

Diminuer la vulnérabilité des 
habitants et des activités 

Les orientations développent des principes spécifiques sur les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 
diminuer la vulnérabilité des constructions face au risque incendie.  

Développer une attitude 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
incertitudes liées au 
conséquences du changement 
climatique 

Les orientations relatives au bioclimatisme et à la préservation des 
Ǿŀƭƭƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ. 
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1.3/ OAP des Bosquettes 
 

 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƛŝŎŜ n°3 du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м !¦Ŝ ŘŜǎ .ƻǎǉǳŜǘǘŜs se développent sur un 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-
Maxime, Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ .ƻǎǉǳŜǘǘŜǎΦ  
 
Il constitue une des dernières enveloppes foncières disponibles ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-Maxime. 
 
Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
programmation sur le secteur pour répondre aux orientations et aux objectifs du PADD. 
 
 
 
  
 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ς Les Bosquettes 
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Objectifs du PADD Traduction dans les OAP 

¦ƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŀƴƛƳŜ ƭŜ ƎƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez 

Soutenir la démographie de 
manière adaptée à la capacité 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭŀ 
commune 

Les orientations prévoient ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ƻǳ plusieurs équipements 
publics pour répondre aux besoins liés à la croissance démographique 
de Sainte-Maxime mais également aux besoins du bassin de vie du 
Golfe de Saint-Tropez. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ 
ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

La ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴs sportives de rayonnement 
départemental voire au-delà.  

Un patrimoine paysager et naturel comme cadre attractif, touristique et résidentiel 

Inscrire la ville dans son paysage 
naturel 

Les orientations projettent une reconquête paysagère du vallon des 
Bosquettes et de ses abords, pour constituer une limite paysagère de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜǎ aŀǳǊŜǎ.  

Protéger les fonctionnalités 
écologiques du territoire, du 
massif des Maures à la mer 
Méditerranée 

Les orientations précisent les principes de gestion écologique des 
espaces verts et la perméabilité des clôtures à la petite faune. Elles 
définissent également ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des 
obligations légales de débroussaillement afin de favoriser les 
transitions paysagères et écologiques.  

Un développement de la ville axé sur trois principes fondamentaux 

Prioriser le développement autour 
du centre-ville et des secteurs 
desservables par les transports 
collectifs 

Le secteur se situe dans un périmètre de 400m des arrêts de bus 
desservant le collège .  

Définir un projet paysager 
structurant pour le 
développement futur, réinvestir 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie 

Les orientations visent la préservation de la végétation en place et la 
renaturation des vallons en bordure est du périmètre. Le traitement 
paysager des abords du site doit contribuer à limiter les nuisances 
potentielles liées aux activités sur le site vis-à-vis des constructions 
directement à proximité.  

Une ville engagée dans la transition énergétique et environnementale 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
du développement futur 

Les orientations développent les princƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
bioclimatique des bâtiments en agissant sur les procédés constructifs, 
les orientations des constructions et la végétalisation.  

Une ville résiliente face à la multiplicité des risques naturels et au changement climatique 

Diminuer la vulnérabilité des 
habitants et des activités 

Les orientations développent des principes spécifiques sur les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǉour 
diminuer la vulnérabilité des constructions face au risque incendie.  

Développer une attitude 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 
incertitudes liées au 
conséquences du changement 
climatique 

Les orientations relatives au bioclimatisme et à la préservation des 
vallƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ. 

 

  



24 
Révision du PLU de Sainte-Maxime ς Rapport de présentation -Partie C / Novembre 2021 

 

 

3 / La nécessité des dispositions édictées par le règlement au regard 

du PADD 
 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ Pour faciliter son usage, il 
ǊŜǇǊŜƴŘ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ƭŜ ƭŜȄƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳΩƛƭ ŀŘŀǇǘŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ pour compléter et 
préciser si besoin les éléments de définition. 
 
Le PLU regroupe, au sein des dispositions générales, un socle de règles communes ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire. Il définit, si besoin, des règles plus spécifiques en fonction des caractéristiques de chaque zone 
(détaillées dans la partie 5). Ainsi, les dispositions communes à toutes les zones inscrites au PLU de 2017 ont 
été regroupées dans les dispositions générales. 

 
Articulation entre les dispositions générales du règlement et les règles spécifiques 

 

Sections du règlement Les dispositions générales Règles spécifiques par zone 

Usages des sols et destinations 

Définissent les destinations et sous-
destinations.  

Précisent les destinations et sous 
destinations autorisées.  

Précisent les conditions particulières 
ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ 
et sous-destinations au regard des 
risques naturels, des nuisances (voies 
bruyantes), des besoins en 
affouillements et exhaussements des 
ǎƻƭǎΣ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
global sur la place Mermoz, de la 
possibilité de reconstruction à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ. 

Rappellent les obligations en matière 
de prise en compte des plans de 
prévention des risques.  

Définissent les occupations et 
utilisations du sol interdites 

Précisent les destinations, sous-
destinations, usages et affectations 
ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ 

Définissent les obligations en matière 
de production de logements locatifs 
sociaux. 

Définissent les modalités 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
fonctionnelle en instaurant des 
linéaires commerciaux à préserver 
ou en conditionnant certaines 
destinations ou sous destinations à 
un plafond de surface de plancher 

Caractéristiques urbaines, 
architecturales, 

environnementales et 
paysagères 

Précisent les conditions de mesure de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
création de surface de plancher 
enterrée. 

tǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
autorisée des constructions en 
pourcentage de la superficie de la 
parcelle, assortie en fonction des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 

Précisent les conditions de mesure de 
la hauteur maximale des 
constructions. 

Définissent la hauteur maximale des 
constructions. 

tǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des constructions dans la pente. 

 

Définissent un principe général de 
non atteinte au caractère ou à 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
toutes constructions et font 
référence à la palette chromatique 

Précisent les modalités de 
traitement des façades et des 
toitures. 



25 
Révision du PLU de Sainte-Maxime ς Rapport de présentation -Partie C / Novembre 2021 

 

disponible en mairie et sur le site 
internet de la ville. 

Précisent les types de constructions 
ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ par 
rapport aux voies et emprises 
publiques, aux limites séparatives, 
aux autres constructions sur une 
même propriété et les dérogations 
possibles.  

Définissent les conditions 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ 
rapport aux limites séparatives et 
aux voies et emprises publiques. 

Précisent les conditions de réalisation 
des toitures terrasses. 

 

Définissent les objectifs de 
performances énergétiques en 
fonction des types de constructions, 
des usages, de la taille des bâtiments 
et les objectifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ. 

 

Définissent et localisent les outils mis 
en place pour la préservation du 
patrimoine bâti, paysager et 
écologique. Elles précisent pour 
chacun dŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Modulent les règles relatives aux 
obligations de plantations et 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 
sur les secteurs de prescriptions 
paysagères renforcées. 

Définissent les règles applicables à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
clôtures. 

 

Définissent les espaces libres et les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ƻǳ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ 
de pleine terre en cas de division 
parcellaire. 

Précisent la part minimale de la 
superficie des parcelles à maintenir 
en espaces verts plantés ou à planter 
de pleine terre.  

Définissent les principes de 
traitement des plantations riveraines 
et haies vives hors agglomération et 
mentionnent la palette végétale 
annexée au règlement.  

 

Définissent les caractéristiques des 
places de stationnement et les 
normes de stationnement à mettre 
en oeuvre aussi bien pour les 
véhicules motorisés que pour les 
vélos en fonction des destinations et 
sous-destinations.  

 

Equipements et réseaux 

Définissent les conditions de desserte 
par les voies publiques et les réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ terrain puisse être 
aménageable. 

 

 
 
Les éléments de justification ci-après établissent pour chacune des orientations du PADD les principales 
dispositions règlementaires générales ou spécifiques ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
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3.1 /  [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ 

anime le golfe de Saint-Tropez 
 

Le PADD décline cette orientation en quatre objectifs : 

a Soutenir la démographie de manière adaptée Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

a Répondre aux besoins en logements des maximois et des habitants du Golfe 

a DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

a wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

 

Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
ǆǳǾǊŜ 

Soutenir la démographie de manière 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
territoire  
 

Les choix en matière de délimitation des zones exposées ci-après et 
lΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ ǊŜƭŀǘƛǾŜs Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ 
sol, à la préservation des espaces libres et à la hauteur des 
constructions ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ cet objectif du PADD. 

Répondre aux besoins en logements 
des maximois et des habitants du 

Golfe 
 

-  aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
identifiées dans le rapport de présentation (partie A) avec le 
développement d'une offre résidentielle renforcée en entrée de 
ville à proximité du projet d'axe TCSP (création du zonage UBh et 
UBha). 

-  Application des objectifs de production de logements sociaux par 
zone et abaissement du seuil de déclenchement à 6 logements 
au lieu de 16 logements dans le PLU de 2017. 

-  Maintien des zones 1 AU des Moulins et de la Beaumette pour 
répondre aux besoins en logements en complémentarité du 
potentiel de renouvellement urbain identifié dans le rapport de 
présentation. 

 

Garantir ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

 

-  Identification des linéaires commerciaux à préserver dans le 
centre-ville en zone UA. 

-  Confortement de la zone UEc pour l'accueil des activités 
commerciales en complémentarité du centre-ville.  

-  Maintien des zones existantes UEp du PLU de 2017 et création 
de nouvelles zones UEp ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(Siméon Fabre, Croisette) pour accompagner les besoins induits 
par les évolutions démographiques et permettre le recul 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ en lien avec le risque 
érosion/submersion. 

-  LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ .ƻǎǉǳŜǘǘŜǎ ό½ƻƴŜ 
1Aue).  

-  L'ensemble des zones du PLU permet l'accueil d'équipements 
publics. 

 

Renforcer ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ 
ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 

 

-  Identification des linéaires commerciaux à préserver dans le 
centre-ville en zone UA .  

-  Maintien des deux zones (UEa) dédiées à l'accueil des activités 
artisanales sur Camp Ferrat et la Garonnette.  

-  Renforcement de la maîtrise du développement résidentiel sur 
les zones UEa pour préserver la destination activités artisanales 
Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎes induits par les 
activités économiques. Diminution des capacités d'accueil 
résidentiel sur ces zones en limitant à 2 logements sur 50% de 
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Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
ǆǳǾǊŜ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǊŜȊ-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique.  
 

 

 

3.2 /Les dispositions règlementaires Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƭƴŞŀƛǊŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ 

littoral méditerranéen 
 

Le PADD décline cette orientation en trois objectifs : 

a Conforter le tourisme balnéaire et littoral 

a 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

a Organiser la ƳƻōƛƭƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

aux objectifs du PADD.  

 

Les objectifs du PADD 
Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 

ǆǳǾǊŜ 

Conforter le tourisme balnéaire et 
littoral  

 

-  Création d'une zone UEp sur le secteur de la Croisette et 
maintien de la zone UEt sur les Eléphants.  

-  !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ supplémentaires 
pour les établissement hôteliers classés par rapport aux autres 
emprises au sol et hauteurs des zones UC et UD. 

-  Maintien d'un zonage UG spécifique dédié à l'accueil des 
activités portuaires.  

-  Le zonage NL permet le déploiement des activités balnéaires. Les 
changements de destination possibles sur cette zone concernent 
uniquement le passage de l'habitation vers des activités de 
commerce et de service pour conforter la vocation économique 
du littoral. 

 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
communale 

 

-  Création de deux zones UEt pour protéger la destination actuelle 
de l'équipement hôtelier au sein du golf et sur le centre de 
vacances « les Tourelles ». 

-  Maintien des zones UEt existantes au PLU de 2017 (Eléphants et 
Beaumette). 

-  Augmentation de la liste des bâtiments à préserver permettant 
ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

Organiser la mobilité touristique à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ DƻƭŦŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Tropez 

 

-  Les emprises potentielles pour l'accueil de l'axe structurant de 
transports collectifs se situent déjà sur de l'emprise publique et 
ne nécessitent Ǉŀǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 
spécifiques. 

-  [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
une politique publique de covoiturage.  

-  La zone UG permet le maintien et le développement de la gare 
maritime. 
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3.3 /[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 

comme cadre attractif touristique et résidentiel 
 

Le PADD décline cette orientation en quatre objectifs : 

a Préserver strictement les équilibres actuels des paysages littoraux 

a Inscrire la ville dans son paysage naturel 

a Protéger les fonctionnalités écologiques du massif des Maures à la mer Méditerranée 

a Conserver les unités architecturales caractéristiques de Sainte-Maxime 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǇƻǳǊ 

répondre aux objectifs du PADD.  
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Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
ǆǳǾǊŜ 

Préserver strictement les 
équilibres actuels des paysages 

littoraux 
 

-  Protection des espaces remarquables de la loi Littoral identifiés 
au SCoT (Suane, Garonette...) et complément du dispositif de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ ŘŜǎ {ŀǊŘƛƴŀǳȄ Ŝƴ 
ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнм-25 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

-  Préservation de la coupure d'urbanisation du Saut du loup 
identifiée au SCoT par un classement en zone Nc et un espace 
boisé classé. 

-  Identification d'espaces verts protégés et des jardins 
structurants en complément des autres secteurs protégés du 
PLU de 2017. 

-  Création de 6 nouveaux EBC au sein du tissu urbain (cf points 
suivants) 

-  Réduction de l'emprise au sol des constructions sur les zones UC 
et UD pour renforcer la protection des versants collinaires, 
secteurs à forte sensibilité paysagère et contenir leur 
densification. Les zones UC et UD présentent les emprises au sol 
autorisées des constructions les plus faibles au sein des zones 
urbaines du PLU (20%)Φ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ 
à 400m² par unité foncière. 

-  [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ des constructions à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ à сл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ rez-de-chaussée hors 
annexes. 

-  Réduction des hauteurs totales des constructions en passant de 
12m à 10m afin de mieux intégrer les constructions dans la 
pente et limiter les fronts bâtis imposants.  

-  Suppression des zones d'ouverture à l'urbanisation sur les 
secteurs présentant un fort impact paysager (Souleyas, 
Barjaques) visibles directement depuis le littoral, et de la plus 
grande partie de la zone 2AU ŘŜǎ {ŀǉǳŝŘŜǎ ǾƛǎƛōƭŜ Ł ƭΩarrière-
plan paysager plus lointain du littoral.  

-  Augmentation des règles de prospect en cas de division 
parcellaire en passant de 5m dans le PLU de 2017 à 7m en zone 
¦5 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴe superficie supérieure à 3000 m². 
 

Inscrire la ville dans son paysage 
naturel 

 

-  Préservation de la rive droite du Préconil par un reclassement 
des zones 2AUe en zone naturelle et/ou agricole et confirmation 
du Préconil ŎƻƳƳŜ ƭƛƳƛǘŜ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

-  Maintien de zones agricoles et naturelles sur le secteur de Camp 
Ferrat comme espace de respiration entre le Plan de la Tour et 
Sainte-Maxime. 

-  Maintien des espaces boisés classés sur le massif des Maures. 

-  Augmentation de la protection des abords des cours d'eau avec 
lΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩinconstructibilité en passant de 
20m à 30m des bords des rives du Préconil et le renforcement 
des dispositions relatives à la protection des vallons en passant 
ŘΩǳƴe bande de 3 à 10 Ƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ  

-  Identification de nouveaux vallons à protéger en complément de 
ceux identifiés dans le PLU de 2017. 

-  Augmentation des règles de prospect en cas de division 
parcellaire en passant de 5m dans le PLU de 2017 à 7m en zone 
¦5 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴe superficie supérieure à 3000 m². 
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Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
ǆǳǾǊŜ 

Protéger les fonctionnalités 
écologiques du massif des Maures 
à la mer Méditerranée 

 

 

-  5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ de 10m le long des 
vallons pour créer des corridors entre le littoral et le massif des 
Maures et définition de règles relatives à la perméabilité des 
clôtures pour le passage de la petite faune sur ces espaces.  

-  Les prairies, mares et zones humides sont intégrées dans le 
zonage N. 

 

Conserver les unités 
architecturales caractéristiques de 
Sainte-Maxime  

-  Mention de la palette chromatique dans les dispositions 
générales du PLU afin de respecter et valoriser les spécificités 
architecturales et paysagères de Sainte-Maxime. Ce document 
est mis à disposition des pétitionnaires sur le site internet de la 
Ville. 

-  Conservation ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ-jardin par 
ƭΩidentification d'espaces verts protégés et de jardins 
structurants sur les espaces à forte valeur paysagère (bord de 
mer, versants littoraux). 

-  Renforcement des règles relatives à la préservation des végétaux 
existants et au renforcement d'une canopée sur les collines 
ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł 
planter sur les secteurs de prescriptions paysagères renforcées 
(cf point suivant). 

-  Identification de nouveaux bâtiments présentant un intérêt 
architectural en complément de ceux identifiés dans le PLU de 
2017. 

 
 

 

La définition des espaces verts plantés ou à planter de pleine terre 
Afin de conserver le caractère naturel et paysager de la Commune de Sainte-Maxime, le PLU renforce les 
dispositions générales du PLU de 2017 relatives aux espaces libres plantés en intégrant la notion de pleine 
terre.  
 
Cette notion permet une meilleure préservation du sous-sol, plus favorable : 

-   à la perméabilité du sol et à la limitation du ruissellement urbain ;  

-   à la biodiversité et à la Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǊōƻǊŞŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ  
 
Le règlement de chaque zone répartit la superficie des terrains destinée à être préservée en fonction de la 
sensibilité paysagère, du maintien des ambiances végétales existantes ou à créer.  
 

Zone du PLU ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜs verts plantés 
ou à planter de pleine terre 

UB 40 

UBh /UBha 50 

UC/UCh 60 

UD/UDh/UDq 60 

UEa 20 

UEc 30 

UEp 50 

UEt 25 

 
 
{ƛ ƻƴ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ŀǳȄ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ Řǳ t[¦ ŘŜ нлмтΣ ƭŜǎ superficies ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
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verts plantés ou à planter de pleine terre sont augmentées dans les zones UB, UC, UEc, UEt et maintenues 
dans les secteurs UBh,UBha,UD et UEp. 
 
Elles ont été réduiteǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦9ŀ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘivités économiques 
(espaces de stockage, espaces ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΧύ, non compatibles ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
terre. 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘs plantés ou à 
planter de pleine terre relatif à la zone du PLU correspondante sur la parcelle mère, comportant le bâti 
initial. Le PLU de 2017 faisait référence à une notion de superficie. Cette règle permet de maintenir des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol entre toutes les parcelles tout en 
permettant des divisions parcellaires.  
 
Par principe, les espaces verts plantés ou à planter de pleine terre ne peuvent accueillir de constructions en 
sous-terrain. Toutefois, des exceptions sont autorisées pour permettre de répondre à des obligations 
règlementaires en matière de création de bassins de rétention enterrés ƻǳ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦs de 
défense extérieure contre les incendies. Dans ces cas, une couche de terǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
de 60cm est imposée au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ   
 
 

[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ ŀǳȄ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

En vue de préserver l'urbanisation traditionnelle et l'intérêt paysager au sein des lotissements anciens et à 

venir, ou dans les ensembles immobiliers devant faire l'objet d'une division dans les conditions fixées par 

l'article R.431-24 du code de l'urbanisme, les règles du document d'urbanisme s'apprécient « lot par lot » et 

non à l'ensemble du projet comme il est dit à l'article R.151-21 du même code (cf. préambule ς portée générale 

Ŝǘ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ).  

Il en est ainsi des règles relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives qui 

s'appliqueront à l'ensemble des constructions dans le périmètre de l'opération (lotissement ou division). La 

gestion de la densité urbaine (par application des règles d'emprise au sol, d'espaces libres, etcΧύ se fera 

également sur chaque lot du lotissement ou issu de la division. 

 

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ  
 

Les règles édictées dans les dispositions générales visent à privilégier ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions au plus 

près du terrain naturel. Cette disposition permet ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƛƴǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

des dites constructions, plus particulièrement sur les secteurs de relief marqué (Croisette, Sémaphore, 

Sardinaux, Nartelle, Eléphants, GŀǊƻƴƴŜǘǘŜΣ aƻǳƭƛƴǎΣ {ŀǉǳŝŘŜǎΣ vǳƛƭƭŀŘƻǳΣ /ŀƳǇ CŜǊǊŀǘΧύ.  

Le PLU précise ainsi les modalités de réalisation des terrassements et définit une nouvelle règle qualitative 

relative à ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ. 
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Les clôtures 
 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ Ł ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

perçus depuis les voies et emprises publiques et les voies privées.  

Le PLU renforce les règles relatives au traitement qualitatif des clôtures en règlementant les hauteurs 

maximales, les matériaux et la végétalisation, tout en prenant en compte les besoins de protection des 

propriétés concernées. A ces fins, les murs pleins sont interdits au contact direct de la voie publique mais 

autorisés en retrait des emprises publiques et des voies privées ŀǾŜŎ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΦ  

Le traitement des clôtures par des essences végétales diversifiées concourt Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƳélioration écologique des milieux urbanisés.  

 

 
Schéma illustratif  : cas dôune cl¹ture constitu®e dôun ®l®ment de bois, implant®e en retrait dôune bande 

v®g®tale (recommand®) et cas dôune cl¹ture constitu®e dôun ®l®ment de bois, implant®e en limite (d®conseillé)  
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Schéma illustratif  : cas dôune cl¹ture constitu®e dôune haie et dôun mur en retrait (autoris®), cas dôune cl¹ture 
constitu®e dôun ®l®ment de ferronnerie doubl® dôune haie et dôun mur en retrait (autoris®) et cas dôune cl¹ture 

constitu®e dôun mur plein en limite (interdit)  

 

 
 

3.4 /[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀȄŞ ǎǳǊ 

trois principes fondamentaux 
 

Le PADD décline cette orientation par trois objectifs : 

a Prioriser le développement autour du centre-ville et des secteurs desservables par les transports 

collectifs 

a Organiser les alternatives pour mieux se déplacer et accéder à Sainte-Maxime 

a 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊΣ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ 

cadre de vie 

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

aux objectifs du PADD.  

 

Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
ǆǳǾǊŜ 

Prioriser le développement autour 
du centre-ville et des secteurs 
desservables en transports en 

commun 
 

-  Les règles de la zone UA permettent de valoriser le potentiel de 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞǾŀƭǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
dans le centre-ville 

-  Certains secteurs de la zone UA Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
stationnement ne font pas ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
stationnement ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ (zonage UAa ou secteur à 
règle alternative de la zone UA).  

-  Renforcement de l'accueil résidentiel autour de la route du Plan 
de la Tour par la création de la zone UBh et UBha à destination 
ǳƴƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs.  

-  Augmentation des hauteurs par rapport au PLU de 2017 pour le 
secteur UBh en passant de 7m à 9m et 12m avec attique.  

-  Simplification du zonage sur la place Mermoz qui est désormais 
intégralement comprise dans la zone UA pour permettre une 
structuration de la place selon des règles identiques et optimiser 
les capacités de renouvellement urbain identifiées dans le 
rapport de présentation. 
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Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
ǆǳǾǊŜ 

-  5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
Mermoz. 

Organiser les alternatives pour 
mieux se déplacer et accéder à 

Sainte-Maxime 

-  Maintien dΩemplacements réservés le long du Préconil et du 
Bouillonnet pour la réalisation d'une voie verte afin de 
permettre la mise en place ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝƴ ƳƻŘŜs 
actifs entre les quartiers résidentiels et le centre-ville.  

-  Les dispositions générales du règlement imposent le maintien 
d'une continuité piétonne en cas de maillage viaire automobile 
se terminant en impasse, afin de ne pas rallonger les distances 
piétonnes entre les différents îlots urbains.  

-  Maintien d'un emplacement réservé pour améliorer le maillage 
piéton sur le secteur des Bouteillers.  

-  Toutes les zones doivent permettre l'accueil des connexions 
numériques, en adéquation avec le SDTAN, et ainsi agir sur une 
réduction des déplacements domicile-travail en permettant un 
recours au télétravail.  

Définir un projet paysager 
structurant du développement 
ŦǳǘǳǊΣ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 

améliorer le cadre de vie 

-  Ediction de règles relatives au traitement paysager et à 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ clôtures dans le paysage urbain. 

-  Complément des outils de protection (espaces verts protégés, 
ƧŀǊŘƛƴǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΧύΦ  

-  Création d'un espace de recul planté de 1m en zone UA. 

-  Référence à la notion de pleine terre pour la gestion des espaces 
libres dans les dispositions générales.  

-  Mise en place de règles qualitatives (diamètre d'arbre à une 
certaine hauteur) relatives aux obligations de plantation au sein 
des secteurs de prescriptions paysagères renforcées sur les 
collines littorales. 

-  Création ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Φ 

 

[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
 

tƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 

10ans, le règlement du PLU encadre ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ: 

-  de la proximité au centre-ville ou aux axes bien desservis par les transports collectifs ;  

-  des caractéristiques architecturales au sein de la zone elle-même et par rapport à ses abords ;  

-  de leur capacité à accueillir un potentiel de renouvellement urbain ;  

-  de ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ 

rétro littoraux ;  

-  des vocations des zones et de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴelle. 

 

Pour ce faire, il articule deux leviers règlementaires développés ci- après Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ.  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol 

 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнл-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳŜ « la projection verticale du 

volume de la construction, tous débords et surplombs inclus. Toutefois, les ornements tels que les éléments de 

modénature et les marquises sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des 

poteaux ou des encorbellements. » 
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Dans ces ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

correspondent aux constructions closes et/ou couvertes (habitation, garage, local technique, terrasses 

ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ōŀƭŎƻƴǎ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜΦ 

Ne sont donc pas comptées les autres constructions : piscines, plages de piscines, terrasses non couvertes de 
plain-ǇƛŜŘΣ Χ ǉǳƛ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣсл ƳΦ 

 
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ όǊŀƳǇŜǎΣ ǇŀƭƛŜǊǎΣ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ Χύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ toutes 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ tŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł aƻōƛƭƛǘŞ wŞŘǳƛǘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 

constructions correspondantes. 

 

 

Sur les secteurs de plus forte sensibilité paysagère (zone UC et UD)Σ ǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ est défini pour 

maîtriser une trop forte constructibilité sur les plus grandes parcelles.  /Ŝ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞ 

ǎƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ 

au sol maximale définie au sein des zones.  

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ est encadré sur 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜs Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

contenir les nuisances potentielles et de confirmer le centre-ville comme polarité principale de la commune. 

Ces règles différenciées concernent :  

-  la création de logements au sein des zones artisanales afin de contenir la résidentialisation des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ spécifiques de la zone (UEa) ; 

-  ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ 

création de petites cellules favorables à des activités de proximité, non rayonnantes, en zone UC et 

UD.  

Zones et secteurs Emprise au sol 
PLU % 

[ƛƳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ 
surface de plancher 

Evolution par rapport 
au PLU 2017 

UA Non règlementé -  

UB 35 - Maintien 

UBh 30 - Maintien 

UBha 30 - Maintien 

UC / UCh 20 пллƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŀǊ 
unité foncière et 100m² de surface de 

plancher pour les activités économiques 

Réduction 
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et de services 

UD / UDh 20 пллƳчŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŀǊ 
unité foncière  

Réduction 

UEa 50 80m² de surface de plancher par logement 
ou 20% de la surface de plancher totale 
pour le logement selon la situation des 
parcelles vis-à-vis du risque inondation 

Maintien 

UEc 40 - Réduction 

UEp Non règlementé - Maintien 

UEt 50 - Maintien 

1AU 20 - Réduction 

1AUe Non règlementé - Maintien 

A Non règlementé 300m² de superficie de plancher 
et règlementation des annexes 

Maintien 

N Non règlementé 250m² de surface de plancher et 
règlementation des annexes 

Maintien 

Nv Non règlementé 400m² de surface de plancher et 
règlementation des annexes 

Maintien 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ t!55 et dans les secteurs où cette destination est 

autorisée, les hôtels classés (hors résidences hôtelières) bénéficient ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ sol supplémentaire à 

50% en UB et 30% en UC et UD. Ils ne sont pas soumis ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ maximale en zone UC et UD.  

 

[Ŝ t[¦ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŀƴƎƭŀƛǎŜǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƭǳƳƛŝǊŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ des niveaux souterrains (porte garage et porte de service). Les sous-sols sont 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ǊŜȊ-de-chaussée.  Ces 
règles permettent de limiter la transformation des espaces ainsi créés en logements.  
 

 
Schéma illustratif de la notion de surface de plancher enterrée  

 

Les hauteurs 

Le PLU détermine pour chaque zone les hauteurs maximales autorisées. Il précise les conditions de mesure des 

hauteurs dans les dispositions générales.  

Dans un contexte urbain dense, afin de limiter les effets couloirs urbains et pour diversifier les formes 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭŜ t[¦ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ (R+3) en zone UA à 

condition que celui-Ŏƛ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦. ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛmplantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

pour diversifier les formes architecturales.  
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En zone UA, pour permettre la création de rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΣ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

ŘΩǳƴ ƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞe au bénéfice exclusif du niveau situé au rez-de-chaussée. 

Les hauteurs maximales autorisées sur la zone UB ont été diminuées en passant de 15m à 9m (3 niveaux) pour 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Les hauteurs ont été 

augmentées dans le secteur UBh par rapport aux hauteurs admises en zone UDr du PLU de 2017 pour favoriser 

le potentiel de renouvellement urbain. Ce secteur présente une moindre sensibilité paysagère et se situe à 

proximité de la route du Plan de la Tour, axe bien desservi en transports collectifs. En secteur UBha la hauteur 

est maintenue à 7m pour gérer les transitions avec le tissu pavillonnaire de la zone UD.  

Sur les zones UC et UD, à plus forte sensibilité paysagère, la hauteur des constructions a été réduite à un niveau 

όоΣрƳύ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇŀǊǘƛŜƭ ǎǳǊ сл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ мer niveau du 

bâtiment (annexes non comprises).  

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ (UE) disposent de hauteurs supplémentaires 

entre 9 et 10m pour permettre les usages attendus des bâtiments. 

 

Zone Hauteur maximale autorisée 

UA 9m et 12m sous condition 

UB 9m et 12m sous condition 

UBh 9m et 12m sous condition 

UBha 7m 

UC / UCh 3,5m et 7m sous condition 

UD/UDh/UDq 3,5m et 7m sous condition 

UEa/ UEc / UEp 9m 

UEt 10m 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Řǳ t!55 Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones UC et UD, les hôtels classés 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ maximale autorisée limitée à 10m. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘion 3 du PADD, le PLU fixe sur les secteurs en pente, une règle de hauteur maximale 

des façades à ne pas dépasser pour garantir une meilleure insertion des constructions par rapport à la 

morphologie naturelle des terrains. 

 

 

 

3.5/ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

énergétique et environnementale 
 

Le PADD décline cette orientation par trois objectifs : 

a Gérer de manière économe les ressources du territoire 

a 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳe du développement futur 

a wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

aux objectifs du PADD.  
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Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
oeuvre 

Gérer de manière économe les 
ressources du territoire 

 

-  Définition d'objectifs de renforcement des performances 
énergétiques pour les constructions neuves dans les dispositions 
générales.  

-  Définition d'objectifs de renforcement des performances 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ {5t 
supérieure à 1 000 m² dans les dispositions générales. 

-  Ces obligations en matière d'atteinte des performances 
énergétiques impliquent pour les porteurs de projet de 
rechercher diverses solutions combinées entre réhabilitation, 
démolition/reconstruction, recherche de matériaux performants. 
 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
du développement futur 

-  Renforcement des règles relatives aux obligations de 
stationnement des deux roues non motorisés pour lever les 
ŦǊŜƛƴǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ.  

-  Les dispositions générales rappellent l'obligation de 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
zones urbaines.  

-  Le règlement autorise plus de capacités de développement 
autour des axes bien desservis par les transports collectifs (UA / 
UB).  

-  Suppression des zones 2AU du Souleyas, Barjaques et des 
Saquèdes, éloignées des axes de transports collectifs et 
reclassées en zones A et N. 

-  5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǇƻǳǊ 
l'accueil des commerces et des activités de services au sein des 
zones UC et UD pour admettre des commerces et services de 
proximité. 

-  Diminution des capacités d'accueil résidentiel dans la zone UD, 
en grande majorité éloignée du centre-ville, moins bien 
desservie ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƘƻǊǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƛŞǘƻƴ. 

-  Identification des linéaires commerciaux à préserver pour 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩƛƴŦƭuence piétonne du centre-ville. 
 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable 

-  Les constructions de + de 1 000m² de surface de plancher et qui 
présentent des besoins importants en matière d'eau chaude 
sanitaire doivent couvrir 50% de leurs besoins à partir d'une 
source renouvelable. Les toitures terrasses de plus de 500m² 
doivent être équipées de panneaux photovoltaïques, hors 
dispositions de protection du patrimoine urbain.  

-  Les règles pour le développement des énergies renouvelables en 
toiture ont été assouplies. En dehors de la zone UAa, les règles 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 9bw Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ 
mentionnent ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
qualitative par rapport aux volumes des constructions.  

 

 

Les performances énergétiques Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
 

Pour inscrire la commune de Sainte-Maxime dans une dynamique de réduction des consommations 

énergétiques et en adéquation avec le Plan Climat Air Energie Territoire du Golfe de Saint-Tropez, le PLU 
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ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergies 

renouvelables, aussi bien sur les constructions neuves que sur les constructions existantes.  

Le PLU fixe des objectifs supérieurs en termes de Besoin bioclimatique (Bbio) par rapport à la règlementation 

thermique. Ces objectifs sont fixés en fonction des destinations des constructions pour mieux tenir compte de 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ bâtiments. 

[Ŝ t[¦ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables en fonction, et de 

manière proportionnée, à la consommation prévisionnelle des bâtiments et de leurs besoins spécifiques 

(électricité, eau chaude sanitaire).  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǘƻƛǘǳǊŜ du PLU de 2017 ont été évaluées trop 

restrictives par rapport aux besƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜs. Ainsi, en dehors de la zone UA ou 

une règle quantitative a été maintenue en raison du caractère patrimonial des constructions, les règles 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩintégration des panneaux dans la 

composition architecturale des constructions tout en contenant les impacts paysagers. 

 

Le stationnement des deux roues 
 

En complément des règles du PLU de 2017 relatives au stationnement des véhicules motorisées, les 

disposƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞŜǎ et 

améliorer le développement des mobilités décarbonées.  

Ainsi le PLU dispose désormais de règles relatives à la création de stationnement des vélos, déclinées en 

fonction des destinations et sous-destinations, de la taille des logements et des ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

clientèles ƻǳ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

 

3.6 /Les dispositions règlementaires en faveur ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ 

multiplicité des risques naturels et face au changement climatique 
 

Le PADD décline cette orientation en deux objectifs : 

a Diminuer la vulnérabilité des habitants et des activités 

a 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ aux incertitudes liées aux conséquences du changement 

climatique 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

aux objectifs du PADD.  

Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
ǆǳǾǊŜ 

Diminuer la vulnérabilité des 
habitants et des activités 

 

-  LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
de défense contre les incendies  

-  Maintien des zones Af à vocation incendie dans le massif des 
Maures et création de zones A et Af en lieu et place de la zone 
н!¦ Řǳ {ƻǳƭŜȅŀǎΣ Řǳ /Ǌƻǎ ŘΩ9ƴǘŀǎǎi et des Saquèdes sur les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ŘŞƧŁ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
agricole. Ces espaces constitueront des zones tampons vis-à-vis du 
risque incendie. 

-  5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜǎ ǇŀǊ 
réduction du coeffiŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ sur les zones UC et UD.  

-  LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ƻǳ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ 
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Les objectifs du PADD Synthèses des principales traductions règlementaires mises en 
ǆǳǾǊŜ 

de pleine terre pour diminuer les effets du ruissellement urbain. 

-  Ajustement et création de nouveaux emplacements réservés pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ t!tLΦ  
 

Développer une attitude 
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 

incertitudes liées au changement 
climatique 

-  Création d'une zone UEp sur le secteur de la Croisette pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
balnéaires. 

-  Intégration des préconisations du Porter A Connaissance (PAC) du 
risque submersion marine annexé au règlement.  

 

 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ risques naturels 
 

Le PLU reprend dans les dispositions générales les prescriptions relatives aux plans de prévention des risques 
inondation et incendie. Une planche risque est ajoutée aux pièces graphiques du règlement. Les risques sont 
rappelés au sein du caractère de chaque zone concernée.  
 
Le Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt pris par anticipation à la date du 18 décembre 2013 est 
annexé au PLU.  
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ tƻǊǘŜǊ Ł /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ 
règlement. Les zones basses littorales, potentiellement impactées par ce risque, sont reportée également sur le 
planche risque du PLU.  
 
Pour tenƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellementΣ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ transmises par le Préfet sont annexées au règlement pour pouvoir 
şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
 

4/ Articulation du règlement avec les OAP 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мрм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ précise que le rapport de présentation comporte les justifications de la 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de 

programmation. 

4.1 / [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ secteurs à 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ : les Moulins et la Beaumette 
 

Les secteurs ŘΩh!t des Moulins et de la Beaumette sont inscrits dans un zonage unique (1AU) : zones 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
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Extrait plan de zonage (pièce 4.2 du PLU) Schémas OAP (pièce 3 du PLU) 

Secteur des Moulins 

  
Secteur de la Beaumette 

  

 

 

Le tableau ci-dessous reprend pour chacune des grandes sections du règlement des zones 1 AU les principes 

ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  
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Usages des sols et 
destinations des 

constructions 
 

Le règlement (zone 1 AU) précise les destinations incompatibles avec la création 
de quartiers à vocation résidentielle. 

Caractéristiques 
urbaine, 

architecturale, 
environnementale et 

paysagère 

Les schémas des OAP spatialisent ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
habitations et indiquent la volonté de privilégier des formes urbaines individuelles 
ou intermédiaires. Ils localisent également les éléments paysagers et naturels à 
conserver. 
 
Le règlement ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛmplantation des 
constructions, la qualité urbaine, architecturale et paysagère ainsi que sur le 
traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis.  
 
/Ŝǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt sur les dispositions règlementaires des zones UD qui 
correspondent également à des quartiers à dominante résidentielle en secteur 
collinaire. Des adaptations mineures ont été apportées ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘΩǳƴŜ 
ƳƻƛƴŘǊŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ préexistantes sur 
ces zones 1AU. Elles concernent notamment les règles dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǊ 
rapport aux voies et emprises publiques et aux limites séparatives. 
Le plan de zonage du PLU précise certains espaces verts protégés pour garder une 
cohérence de préservation sur le vallon du Couloubrier et les principes 
ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ t[¦Φ 

Equipements et 
réseaux 

Les schémas de chacune des OAP indiquent les tracés de principe des voies à créer 
et donnent une structure aux futurs quartiers.  
 
Les dispositions règlementaires renvoient plus précisément aux caractéristiques 
minimales des voies selon les dispositions générales du règlement.  

 

 

4.2 /  [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs des Bosquettes 
 

Le secteur des Bosquettes est en zone 1 AUe : ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

 

Extrait plan de zonage (pièce 4.2 du PLU) Schémas OAP (pièce 3 du PLU) 
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Le tableau ci-dessous reprend pour chacune des grandes sections du règlement de la zone 1AUe les principes 

ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ h!t Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ.  

Usages des sols et 
destination des 
constructions 

 

Le règlement (zone 1 AUe) précise les destinations interdites qui seraient en 
inadéquation avec le projet dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǎ 
Bosquettes.  

Caractéristiques 
urbaine, 

architecturale, 
environnementale et 

paysagère 

Le schéma des OAP spatialise ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ équipements tout en 
tenant compte des nuisances potentiellement induites sur le voisinage immédiat. 
Il localise également les éléments paysagers et naturels à prendre en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions, la qualité urbaine, architecturale et paysagère ainsi que sur le 
traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis.  
/Ŝǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜnt sur les dispositions règlementaires des zones UEp qui 
correspondent également à des ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜil des équipements publics.  

Equipements et 
réseaux 

Le schéma des OAP indique ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ. 
 
Les dispositions règlementaires renvoient plus précisément aux caractéristiques 
minimales des voies selon les dispositions générales du règlement.  
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5/ Justification de la délimitation des zones 
 

Le territoire de Sainte-Maxime est découpé en zones urbaines, « U », à urbaniser « AU » agricoles « A » et 

naturelles « N » au regard :  

-  des dispositions règlementaires ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

-  des protections et inventaires environnementaux ; 

-  des évolutions du zonage du PLU de 2017 rendues nécessaires par les orientations et objectifs du 

PADD ;  

-  des risques naturels identifiés. 

5.1 / La délimitation des zones urbaines 
 

Les zones urbaines (U) spatialisent les secteurs densément bâtis de la commune. Ces secteurs disposent des 

équipements publics existants ou en cours de réalisation ŘΩune capacité suffisante pour desservir les 

constructions projetées.  

Elles correspondent aux agglomérations existantes au titre de la loi Littoral et à la délimitation des autres 

secteurs déjà urbanisés identifiés par le SCoT du Golfe de Saint-Tropez approuvé le 02 octobre 2019.  

 

Les zones urbaines se décomposent en 6 zonages distincts. Certains ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞs de 

sous-secteurs, pour tenir compte de particularités plus spécifiques. Ces secteurs sont précisés Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

chacune des zones.  

Zones urbaines Superficie 

UA 29.29 ha 

UB 78.81 ha 

UC 49.53 ha 

UD 1000.71 ha 

UE 123.92 ha 

UG 13.76 ha 
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Localisation des zones urbaines 
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La zone UA  
 

La zone UA correspond à la ville historique et ses développements plus récents sur les quartiers du Plan et de 

Batterie. Elle constitue le centre-ville destiné à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ la mixité des fonctions.  Elle comprend un secteur 

UAa qui correspond au vieux village de Sainte-Maxime.  

 

 

Localisation de la zone UA 

 

Les principales caractéristiques de la zone 

Cette zone se caractérise par un ensemble urbain homogène marqué par un tissu urbain continu avec des 

constructions mitoyennes. Les parcelles sont occupées en très grande proportion par les constructions. Les 

façades sont alignées sur la rue. Il ƴΩȅ ŀ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭŀ 

construction. Les rez-de-chaussée peuvent être habités ou occupés par des activités όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύ. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛōǊŜǎΦ [Ŝǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ homogènes, 

hormis quelques émergences architecturales.  

Vieux village 

Centre-ville / Le Plan 

Centre-ville / Batterie 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ UA 

 

 

Paysage urbain caractéristique de la zone UA ς source Google Earth 

 

Les objectifs poursuivis par le règlement  

En application notamment des objectifs 2, 3, 4 et 12 du PADD, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dispositions règlementaires de 

cette zone doit contribuer à  : 

-  Favoriser le renouvellement urbain dans le strict respect des morphologies urbaines existantes.  

-  DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ. 

-  wŜŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇpement de la nature en ville.  
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Synthèse des principales dispositions règlementaires 

 UA UAa 

Constructions admises IŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ōǳǊŜŀǳΣ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ 

Logements sociaux 25% pour les opérations supérieures ou égales à 6 logements 

Emprise au sol Non réglementé 

Hauteur maximale 9m portée à 12m sous certaines conditions dans une bande de 15m 
ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  Possibilité de majorer ces hauteǳǊǎ ŘΩǳƴ 
mètre supplémentaire au bénéfice du rez-de-chaussée pour favoriser 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜs. 

Espaces verts plantés LƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǇƭŀƴǘŞŜ ŘΩмƳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Prospect Implantation en limite séparative ou recul de 5m pour les autres limites 
parcellaires. 

 

Les principales évolutions depuis le PLU de 2017 

[ŀ ȊƻƴŜ ¦! ŀ ŞǘŞ ŞǘŜƴŘǳŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ƴƻǊŘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ aŜǊƳƻȊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ у Mai 1945 

Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦. Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Ře la zone UH du PLU de 2017, pour une meilleure 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǿƛǎ-à-vis des formes urbaines projetées Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

urbain. Les secteurs ont été réduits à 2 contre 3 dans le PLU de 2017. Le secteur UAa a été étendu sur une 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ¦5 Řǳ t[¦Σ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville pour intégrer les parcelles contigües au 

ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜǎ aƛƳƻǎŀǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ Les anciens 

secteurs UAc ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ  

¦ƴŜ ǊŝƎƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ǇƭŀƴǘŞe a été créée pour améliorer la nature en ville.  

Les obligations de production de logements locatifs sociaux ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ŀŦƛƴ ŘŜ 

favoriser la mixité sociale en centre-ville, ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ нлмт ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ Şǘŀƛǘ ŜȄŜƳǇǘŞŜΦ 

La règle de hauteur maximale a été adaptée pour pouvoir être portée à 10m si 3 niveaux et 13m si 4 niveaux au 

bénéfice du niveau en rez-de-cƘŀǳǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΦ  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t!t!D ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ aŜǊƳƻȊ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƞƭƻǘǎ Ł ǊŝƎƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 

relatives au obligations de stationnement. Ces éléments sont détaillés en partie 6 du présent document 

 

La zone UB 
 

La zone UB correspond à la périphérie du centre-ville. Elle comprend les extensions denses du centre-ville, le 

long de la plaine du Préconil, regroupant les quartiers du Plan et des Bouteillers. Elle comporte des secteurs 

stratégiques de renouvellement urbain en entrée de ville Nord, aux abords de la route du Plan de la Tour sur le 

quartier de la Beaumette et Figuière Féré.  
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Localisation de la zone UB 

 

Les principales caractéristiques de la zone 

Elle se caractérise par des ensembles urbains de forme discontinue, implantés librement sur la parcelle. La 

hauteur des constructions atteint ou dépasse souvent les 3 étages. Les bâtiments sont implantés en retrait par 

rapport aux limites séparatives et aux voies. Il y a une absence de contiguïté entre les bâtiments.  

Les secteurs UBh entre la route du Plan de la Tour et du Préconil sont majoritairement composés par des 

grandes unités commerciales et des bâtiments techniques implantés en retrait de la voirie autour de vastes 

nappes de parkings. [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.ƘŀΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƘŀōƛǘŞǎ ŘŜǎ 

quartiers des Saquèdes et du Quilladou, comporte des ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ.  

Le Plan 
Les Bouteillers 

La Beaumette 

Figuière-Féré 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦. 

 

 

Paysage urbain caractéristique de la zone UB - Source Google earth 

 

 

Les objectifs poursuivis par le règlement  

En application notamment des objectifs 2, 12 et 14 du PADD, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dispositions règlementaires de 

cette zone doit contribuer à  : 

-  contenir le développement commercial, plus particulièrement aux abords de la route du Plan de la Tour ; 

-  vŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŀǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊciales ;  
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-  rŜŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ et en 

composant avec la proximité du Préconil. 

 

 

Synthèse des principales dispositions règlementaires 

 

 UB UBh UBha 

Constructions admises Habitation, commerce et 
activités de services, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif et services 

publics, bureau, centre 
de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

IŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
services publics 

 

Logements sociaux 25% pour les opérations supérieures ou égales à 6 logements 

Emprise au sol ор҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 
50% pour les hôtels 

classés 

ол҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ пр҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƾǘŜƭǎ ŎƭŀǎǎŞǎ 

Hauteur maximale 9m et 12m sous condition 7m 

Espaces verts plantés пл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière рл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Prospect р Ƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ et privées et des limites séparatives. 
Dérogation pour les extensions des constructions existantes ou les 

constructions à usage de garage 

 

Les principales évolutions depuis le PLU de 2017 

La zone UB a été étendue en direction du Nord aux abords de la route du Plan de la Tour afin de permettre une 

meilleure valorisation du potentiel de renouvellement urbain et le développement résidentiel par la création 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦.Ƙ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ¦5ǊΦ Ce secteur UBh reprend les principales 

dispositions règlementaires Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇƭŀƴǘŞs ou à planter de pleine terre. 

Il permet une augmentation des hauteurs en passant de 7m à 9m et 12m sous condition ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

troisième niveau en attique.  

La zone UB a également été étendue sur la zone UC pour intégrer les parcelles au sud du chemin des 

Bouteillers, ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

Les secteurs UBa et UBb ont été fusionnés au sein de la zone générale UB, Ŝƴ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ƻǳ Ł ǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ Ǿƛƭƭe. Les règles de hauteur 

sur ces anciens secteurs ont été abaissées à 9m, contre 15m dans le PLU de 2017, ou 12m sous condition si le 

3ème niveau est réalisé en attique, ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville de Sainte-Maxime. 

 

La zone UC  
 

La zone UC correspond à la périphérie du centre-ville. Elle comprend des quartiers résidentiels majoritairement 

pavillonnaires au sein des quartiers suivants : Bouillonnet, Barjaque, Bouteillers, le Plan. 

Elle comprend un secteur UCh à vocation exclusiǾŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
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Localisation de la zone UC 

 

Les principales caractéristiques de la zone 

La zone UC est caractérisée par des continuités bâties, implantées en alignement en retrait de la voie. La 

hauteur des constructions est inférieure à 8m la plupart du temps et dépasse rarement le R+1. Des 

mitoyennetés ponctuelles peuvent être observées sur une limite séparative.  

Bien que certains quartiers soient au contact direct du centre-ville, ils présentent ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ qui 

ne leur permet pas ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ politique de densification par renouvellement urbain à échéance du présent 

PLU.  

 

                         

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦C 

Bouillonnet 

Le Plan 

Bouteillers 

Barjaque 


































































































































































































